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BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE L*ASSOCIATION SUISSE D'HYGIÈNE ET DE TECHNIQUE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Commission Centrale pour la Navigation da Rhin. — Les maçonneries du grand souterrain maritime du Rove, par
Ch. Sddheimbr, ingénieur E. I L. (Chef de service des travaux de la tête nord à l'Entreprise Léon Chagnaud, à Marignane). —
Concours d'idées pour la construction d'une grande salle à Nyon. — Divers : Le développement des installations de « L'énergie de
Vouest-suisse S. A. »Sis- Exportation dlénergie électrique hors de la Suisse. — A l'occasion d'une retraite.

Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Rapport du Bureau du Comité de droit privé de la
Commission Centrale.

(Séances du Comité à Berlin, du 14 au 19 mai 1928.)

(Suite et fin.) 1

Le Chapitre III traite de l'hypothèque.
Devant l'insuffisance de toute définition générale des

sûretés réelles assimilées à l'hypothèque, le Comité a jugé
préférable de faire une enumeration de ces sûretés au
protocole de clôture.

L'article 15 consacre la reconnaissance des hypothèques
régulièrement établies et inscrites sur des * registres » publics,
cette expression devant être interprétée comme il a déjà
été indiqué. Toutes les hypothèques, aussi bien les hypothèques

judiciaires et légales que les hypothèques
conventionnelles, se trouvent visées par ce texte.

L'article 16 précise la portüäjj de l'article 15 en stipulant
que les hypothèques produisent dans tous les Etats contractants

les mêmes effets que dans le pays d'immatriculation,
avec une seule limitation, celle qui résulte d'une impossibilité

matérielle, dans le cas de purge.
La question de la substitution de la somme assurée à

l'objet de l'hypothèque en cas de perte ou d'avarie du bateau,
a donné lieu à des difficultés en raison de la diversité des
législations quant au caractère et à l'existence même de
cette substitution.

Finalement il a été admis que la substitution serait
considérée au sens de la convention comme un effet de l'hypothèque

et réglée par suite par la loi du pays d'immatriculation,

à moins qu'une telle substitution ne soit contraire à
la, loi du pays dû s'effectue le paiement de la somme assurée.
C'est ce qu'exprime l'article 17.

L'article 18 a pour objet de permettre aux créanciers
hypothécaires de sauvegarder efficacement leurs droits au
cas où le propriétaire du bateau "roudrait transférer
l'immatriculation de celui-ci des registres d'un pays aux registres
d'un autre. Dans ce cas le consentement de tous les créanciers
hypothécaires est nécessaire. Il va de soi que si le transfert
de l'immatriculation est effectué à la suite d'une vente forcée
qui. d'après les dispositions de l'article 20, éteint les
hypothèques, le consentement des créanciers hypothécaires pour
le transfert de l'immatriculation n'est pas nécessaire. Il a,
toutefois, paru préférable de faire, dans l'article 18, une
référence expresse à ce cas dont la procédure est réglée par
l'article 22.

Si les créanciers hypothécaires donnent leur consentement
au transfert, l'article 18 oblige les autorités du bureau où
la nouvelle immatriculation est effectuée, d'inscrire d'oflîce
l'hypothèque sur leurs registres. Les effets de l'hypothèque
se trouvent dès lors réglés par la loi du pays sur les registres
duquel elle est inscrite.

1 Voir Bulletin technique du 29 décembre 1928, page 805.

Le Chapitre IV se rapporte à l'exécution forcée.
L'article 19 prévoit que la procédure est réglée par la

loi du lieu où elle se déroule, avec ce correctif que la saisie
doit être notifiée dans les 24 heures à l'autorité chargée de
la tenue des registres sur lesquels les hypothèques sont
inscrites. Cette autorité informe les créanciers inscrits de la
saisie. Ceux-ci sont ainsi mis en mesure de sauvegarder
leur intérêts.

L'article 20 subordonne dans le même but la mise en vente
forcée à une notification un mois au moins à l'avance à la
même autorité. La sanction de l'inobservation de cette
stipulation sera, suivant les disposititions de la loi du lieu
de la saisie, soit la nullité de la vente, soit la réparation du
préjudice causé. Etant donné les divergences des systèmes
en vigueur dans les différents Etats à cet égard, il n'a pas
paru possible d'adopter une solution uniforme, qui ne s'impose

d'ailleurs pas dans l'intérêt des créanciers hypothécaires.

La procédure de la vente est réglée par la loi du lieu de la
saisie. C'est cette loi qui détermine les conditions de transfert
de la propriété et d'extinction des hypothèques inscrites.

L'article 21 vise la distribution du prix d'adjudication qui
est faite conformément aux règles de procédure de la loi
du lieu de la saisie. Quant au rang des créanciers, l'article
21 se réfère aux autres dispositions de la Convention, c'est-
à-dire en ce qui concerne le rang de l'hypothèque par rapport
aux privilèges, à l'article 23 qui détermine les privilèges
pouvant primer l'hypothèque, en ce qui concerne le rang
des hypothèques les unes par rapport aux autres, à l'article
16 qui confère aux hypothèques dans tous les pays contractants

les mêmes effets que dans le pays où elles sont inscrites,
en ce qui concerne le rang des privilèges entre eux, à l'article
24 qui renvoie à la loi du lieu de la saisie.

L'article 22 fixe l'obligation pour l'autorité du pays
d'immatriculation de procéder à la radiation des hypothèques
sur présentation d'une expédition de l'acte d'adjudication,
sans procédurefpréalable d'exequatur. Cette radiation ne
doit naturellement pas être effectuée si, par application de
la loi du lieu de la saisie, la vente forcée a pu ne psts entraîner
l'extinction des hypothèques inscrites. C'est à cette
éventualité que se rapportent les mots « éteintes dans les conditions

prévues par l'alinéa 2 de l'article 23 » qui figurent à
l'article 22. L'autorité doit informer les créanciers inscrits
de la radiation, afin de leur permettre de sauvegarder leurs
droits dans le cas où les notifications prévues aux articles
19 et 20 n'auraient pas été effectuées.

Le Chapitre V traite des privilèges.
L'accord sur la liste des privilèges pouvant primer

l'hypothèque a été particulièrement délicat à réaliser, étant
donné la nécessité reconnue par tous les membres du Comité
de sauvegarder le crédit fluvial et, d'autre part, la connexité
existant dans le système allemand entre la limitation de la
responsabilité de l'armateur et le maintien d'un nombre
assez grand de privilèges.

Le système adopté n'oblige pas les Etats à introduire
de nouveaux privilèges dans leurs législations ; il limite
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